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Petite contribution

à la numismatique de l'évêché' de Sion.

Par Dr. 1). «olivo.

1. Quart de l'évêque Jodocus de Silenen.

A l'occasion de l'assemblée de la Société Suisse de

Numismatique à Sion en 1934, j'ai montré une pièce intéressante

concernant Jodocus de Silenen. L'épiscopat de cet évêque a
été agité par trois malheureuses campagnes en Italie qui lui
coûtèrent sa popularité et le forcèrent de se réfugier en Italie.
Mr. de Palézieux, dans son travail sur la numismatique de

l'évêché de Sion, émet la supposition qu'en dehors du teston
bien connu, Silenen n'a guère eu le temps de frapper monnaie.
D'autres en concluent que ce beau teston même est une frappe
posthume.

Et pourtant une active exploitation des mines d'argent de

la vallée de Bagne par cet évêque semble contredire ces deux

suppositions, d'autant plus que Silenen a bien trouvé le temps
de restaurer de nombreuses églises, des châteaux, le pont de

St-Maurice, les bains de Loèche, etc. Mais jusqu'à ces derniers

temps on ne lui connaissait pas d'autres monnaies que le teston
cité plus haut.
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La petite pièce dont la description suit, prouve que Silenen

a frappé monnaie. Il s'agit d'un quart assez bien conservé du

poids de 0,635 gr. et du module de 0,019. Il semble donc

correspondre aux quarts que son successeur Nicolas Schinner

frappe après lui. Sur son avers on voit le lion de l'écu de

Silenen dans un grènetis avec l'inscription clairement lisible

+ IO DOC» DSSILINOSEP'SEDV- Au revers il y a la
croix fleur de lysée qu'on rencontre sur la plupart des «Vierer» de

l'époque avec l'inscription se terminant COffl! VALLESI S

2. Adrien II de Riedmatten a-t-il frappé monnaie?

Dans un catalogue de vente de Mr. Bail à Berlin se trouve

un «batz» de 1608, attribué par ce dernier à Adrien II de

Riedmatten (1604—1613) qui, d'après de Palézieux, n'a pas
frappé monnaie.

Voici la description de la pièce : ADRIAN'DE RIED»EP-S-
Ecu Riedmatten. Rev. PR/EF»ET:CUM*REIP»VALL Ecu

de la république de Valais surmonté de l'aigle monocéphale

accompagné de 0—8. Ce revers de la pièce montre clairement

qu'elle a été frappée après 1628 (République du Valais!) et

qu'elle ne peut être attribuée qu'à Adrien III, sur les batz duquel

on voit l'aigle monocéphale. La pièce est donc un demi-batz

(non 1 batz) avec erreur dans le millésime.
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